
SAVOIE

LE O^PARTEMENT

Commune de CHATEAUNEUF

(Hors agglom6ration)
D204 du PR 13+0600 au PR 13+0800 (CHATEAUNEUF)

Arr6t6 temporaire n" 26-AT-0235
Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu 1c Code g6n6ral des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L, 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routi6re
Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routi^re et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
et 1c livre 1, 86me partie, signalisation de temporaire
Vu 1'arrete du Pr6sident du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatif aux delegations de signature
Vu 1'avis r6put6 favorable du Maire de la commune de CHATEAUNEUF en date du 17/02/2026
Vu 1'avis r6put6 favorable du Maire de la commune de BETTON BETTONET en date du 17/02/2026
Vu la demande de Guy PEPIN

CONSIDlaRANT que des travaux d'abattage rendent n6cessaire de r6glementer la circulation, afin d'assurer la security des
usagers, sur la D204

A RRE T E

ARTICLE 1 :
A compter du 18/02/2026 etjusqu'au 19/02/2026, la circulation des vehicules est interdite de 08 h & 18 h sur la D204 du PR
13+0600 au PR 13+0800 (CHATEAUNEUF) situes hors agglom&ation. Par derogation, cette disposition ne s'applique pas aux
vehicules de police, v6hicules de secours et vehicules intervenant dans 1c cadre de 1'entretien et de 1'exploitation de la route.

ARTICLE 2 :
A compter du 18/02/2026 etjusqu'au 19/02/2026, une deviation est mise en place pour tous les v6hicules. Cette deviation
emprunte 1'itinfa'aire suivant: sur la :

• D202 du PR2+0840 au PR4+0259 (CHATEAUNEUF) situ6s en et hors agglomeration
• D30 du PRF au PR1+0325 (CHATEAUNEUF) situ6s en et hors agglom6ration
• D28 du PR 9+0801 au PR 12+1009 (CHATEAUNEUF et BETTON BETTONET) situ6s en et hors agglom&ation
• D204 du PR15+0412 au PR13+0802 (CHATEAUNEUF) situ6s hors agglom6ration
• D204 au PR13+0799 (CHATEAUNEUF) situ6 hors agglom&ation

ARTICLE 3 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle snr la signalisation routiere sera
mise en place par / Le Chateau 73390 CHAMOUX-SUR-GELON.

ARTICLE 4 :
Les dispositions definies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 5 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et 1c Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du pr6sent arrete qui sera publi6 et affich6 conform6ment & la r6glementation en vigueur.

Sign6 par: Delpt^ine
Date: 17/02/202
Qualiy
chamb6rien

DIFFUSION:
U Main de CHATEAUNEUF
U Malre de BETTON BErTONBT
SMUR
Transports Scolairc
Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin chamMrien-'Combe de Savoie
SDIS 73

jseil d6partemental et par delegation,
l; R'v, ^?o

Bassin CERTiF:'.'"':. ^":CUTOjRE
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PCOSIRIS
CENTRE ROUTER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD ChamMiy/Combc de Savoie
Le Main de BOURGNEUF
Le Main de CHAMOUSSET
Secritariat g&rfnl
Secritariat gininl
Secretariat g^ral
Secrftariat ginfeal

Maison Technique de Chamb^iy-Combe
Conform^ment aux disposifioiis du Code de justice administrative. Ie pr&sent arr^f6 pourra faire I'objet dtun recows contentiew devant Ie tribunal administrafif de Grenoble, dwis un d&lai de deux mois 6
compter de sa date de notification on de publication,
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